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Monsieur le Directeur 










des Services fiscaux










Centre des Impôts

Objet : Contestation de valeur cadastrale de taxe foncière.

Monsieur le Directeur,

J’ai reçu mon avis de taxe foncière de l’année                pour l’immeuble dont je suis propriétaire à 

Vous avez retenu une valeur locative cadastrale de

Je conteste cette valeur locative qui a été retenue et qui est particulièrement élevée compte tenu des caractéristiques de mon bien.

Je vous demande de bien vouloir me faire parvenir l’adresse exacte et la composition du local de référence qui a été choisi dans la commune conformément à l’article 1496 du code général des impôts, en me communiquant le procès-verbal communal sur lequel figure la valeur de référence.

Je suis dans l’obligation de vous adresser cette demande par lettre recommandée car dans l’hypothèse ou vous ne répondiez pas dans le délai de 2 mois à dater des présentes, je saisirai le tribunal administratif.

D’avance je vous en remercie et vous prie de croire Monsieur le Directeur, à l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Fait à

le

M.

Pièces jointes :

La taxe foncière de l’année

